Sur papier timbré
ANNEXE N°3

A MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL DES MINES

----*****----

Objet : Demande de renouvellement d’un permis de recherche

Je soussigné (1) ……………………………………………..…….……………………………………….……………
agissant en qualité de (2) …………………………..………………….titulaire du permis de recherche de substances minérales du(3) …………….……groupe N° (4) …….……….…. faisant élection de domicile (5) ……………………………………..…………………………………………. (ou représentée par (6) …………………………………………………………………………………………… ),  demande par la présente le (7) ………….…..  renouvellement dudit permis conformément aux   dispositions du Code Minier.

Je joins à la présente demande les documents prévus à l’article 7 de l’ arrêté du Ministre de l’Industrie et de l’Energie du 1er  Mars 2004, fixant les modalités de dépôt  des demandes des titres miniers.

                                                                …………………….…. , le……………………………….

                                      (signature)

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

(1) Indiquer  les nom , prénom, nationalité et domicile du demandeur,

(2) Indiquer  la qualité du demandeur et la dénomination de la société et sa forme juridique,

(3) Indiquer le groupe de substances minérales concerné par le permis,

(4) Indiquer  le numéro du permis  concerné par le renouvellement et sa date d’institution,

(5) Indiquer le siège social de la société en Tunisie,

(6) Si la société n’a pas de domicile en Tunisie, indiquer les  nom , prénom , nationalité, qualité  et domicile de son représentant en Tunisie ,

(7)Indiquer  la période de validité : première ou  deuxième -
DOCUMENTS A ANNEXER A UNE DEMANDE DE RENOUVELLEMENT D’UN PERMIS DE RECHERCHE

------*****------

1. Un  récépissé de versement du droit fixe prévu par la législation en vigueur ;

2. Un  plan de situation de la surface objet de la demande indiquant les numéros des repères des sommets des périmètres élémentaires délimitant ladite surface;

3. Un engagement qui précise les travaux de recherche que le demandeur s’engage à effectuer pendant la durée de validité du permis à l’intérieur des limites du périmètre demandé ;

4. Un mémoire comportant le détail des travaux de recherche réalisés au cours de la période de validité du permis;

5. Un plan indiquant l’emplacement des différents travaux miniers effectués ainsi que les travaux envisagés.
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